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L'Amnistie pour M ART Y 
et toutes les Victimes 
des Conseils de Guerre 
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Presque c h a q u e d i m a n c h e , dans les 
tan tous de notre pays de France, les 
Électeurs sont appe lés à manifester leur 
opinion sur la libération de Marty et, 
par répercussion, sur la libération de 
tous les c o n d a m n é s d e s conse i l s de 
g u e n e , puisque la candidature Marty 
es t devenue un s y m b o l e e n faveur de 
l 'amnist ie . 

C'est un fait que dans un grand nom
bre de c a n t o n s e n province et d'arron
d i s sement s à t'aris, les suffrages sont 
allés en majorité à Marty et que là où 
par le hasard le candidat de l'amnistie 
n'arrive pas en tète c'est, un iquement , 
à cause de ques t ions locales ou, m i e u x 
m o r e , parce que ses concurrents se 
•ont prononcés , e u x aussi, pour l'am-
ni.-lit!. 

Ces marriteslalions répétées c o m m e n 
cent H émouvoir l'opinion publ ique. 

Des parlementaire», de toutes nuan
ce?, s'en <ont (ait l'écho auprès du gou
vernement . 

Certains ont reproché, assez verte-
nn'iil. au Président du Consei l son refus 
obst iné d'arrorder la grâce lunnistiante 
à André Marty, après les votes formels 
é m i s par la Chambre et le s é n a t , i l ' y 
a plus de six mois ; et, surtout, après 
la position prise par M. Barthou, mi
nistre de la Justice, contre l 'amende
ment Balanant, qui visait à exc lure 
Marty de. ta grâce amnist iante , a m e n 
dement que la Chambre a d'ail leurs 
Icuité à la majorité. » 

Le Président du Conseil fit répondre 
Ifflcieusemertl a c e u x qui le crit iquaient 

tin le gouvernement justifierait son at-
tude : qu'à l'occasion de la discuss ion 

du budge t ,de la Marine,, le ministre de 
ce département ministériel ferait con
naître l e s raisons qui l 'empêchèrent de 
faire bénéficier Marty de la g r â c e am
nistiante et. qu'au besoin, il ouvrirait 
m^nie lo dossier du c o n d a m n é . 

Ces paroles ne manquèrent pas d'être 
rapportées dans les couloirs de la 
Chambre. On chuchotait m ê m e q u e des 
faits d'une haute gravité seraient révé
lés et que notamment on apporterait la 
preuve avouée que. Marty avait tenté de 
vendre son bâtiment a u x bolchevistes . 

C'était la une riche aubaine pour ceux 
*}ui ^'acharnent à vouloir maintenir l'of
ficier mécanic ien en prison ; aussi pres-
«aienl-ils le g o u v e r n e m e n t de s'exécu
ter, ce qui fut fait à la séance du U dé
cembre dernier. 

Eh bien, le Ministre de la Marine a 
parle et il a produit scs fameuses piè
ces, heureusement complé tées par le dé
puté-avocat André Rerthon, qui n'a p a s 
m a n q u é de rappeler que le consei l de 
guerre avait eu à les apprécier et avait 
cependant acquitté Marty du chef d'in
te l l igences avec l 'ennemi par quatre 
voix contre une . 

Aussi, au cours de ce débat, est-il ap-

Paru, avec plus de force encore, que 
amnist ie s' imposait en faveur de Marty. 

Pour bien marquer, au surplus , ;que 
les révélations a n n o n c é e s par la 'pro
duction du dossier Marty ne produisi
rent pas l'effet escompté , je v e u x citer 
Ici les intervent ions d'orateurs apparte
nant au Bloc National. • -

C'est, d'abord, l'amiral Guéprattc qui 
dit : 

« Je su i s moi, personnal i té modeste 
t peut-être, ma i s je suis moi et je ne 
« su i s à la remorque de pe r s onne . 

La Ruhr sera-t-elle 
occupée par la France ? 

- • » 

Cette dernière tient surtout 
à des gages productifs 

Paris, 85. — Il ne semble pus qu'au cours 
de la réunion d'hier a u Ouai d'Orsay, ou 
ait discuté sur un programme entièrement 
arrêté. 11 n'apparaît pas non plus très clai
rement de quelle manière on pourrait 
hâter, d'accord avec les Alliés et l'Améri
que, la conclusion d'un emprunt interna
tional permettant à l'Allemagne de s'acquit
ter a bref délai après avoir stabilisé sou 
mark. 

On doit donc considérer que, loin d'avoir 
son siège tait, le gouvernement français 
continue à examiner sous toutes ses laces 
le problème des réparations. 

Le gouvernement français tient & mettre 
a u point, jusque dons les détails, le plan 
d'exploitation de la rive gauche du Rhin, 
complété par l'établissement d'une bar
rière douanière entre la Rhénanie et la 
Ruhr d u n e part, e t le Reich de l'autre. 

La France attache un grand prix à ce 
que ce plan apparaisse ce qu'il est vrai
ment : une saisie de gages productifs et 
nullement une expédition militaire. L'in
tervention de l'armé* n'est prévue que dans 
la mesure strictement nécessaire pour pro
téger U*. fonctionnaires chargés des doua
nes ou du contrôle des biens domaniaux 
Il semble que sous la forme où une opéra
tion dans la Ruhr est actuellement envi
sagée, la plus grande économie d'hommes 
et d'argent ait été réalisée-

D'après les nouvelles de Londres, le cabi
net anglais M serait pas éloigné de con
sentir et même de collaborer un lour à 
l'encerclement douanier de la Ruhr si cette 
mesure apparaissait comme résultant d'un 
nouvel ultimatum envoyé à l'Allemagne. 

Enfin on assura que le travail entamé 
hier à la conférence du Quai d'Orsay dur 
ra la plus grande partie de la semaine. 

On enverrait dans la Ruhr 
des ingénieurs de la marine 

Toulon, 25. — Le vice-amiral Saget Du-
vauroux, préfet maritime, a été invité télé-
graphiquement a désigner plusieurs ingé
nieur* des constructions navales qui 
devront se tenir prêta à partir pour la 
Ruhr Ces officiers ouront pour mission 
d'assurer ta surveillance de la production 
au c a s où l'occupation du Bassin serait 
décidée. 

UN CRIME SAUVAGE 
A TERGNIER 

Vn d é b i t a i t a é t é a s s o m m é 
« t é t r a n g l é d a n s son e s t a m i n e t 

Un crime affreux a été commis • Ter-
gnier. Ce matin, à 10 heures, dans le mo
deste estaminet qu'il tenait, un peu A l'é
cart de ls ville, sur la rive gauche <iu ca
nal, on a trouvé gisant dans une ma-e de 
sang, ls propriétaire, M. Oermy. 

On manque encore de précisions sur l'af
faire, mais la cruauté avec laquelle la vic
time fut assassinée, prouve assez que le 
drame fut effroyable. 

M. Dermy fut, en effet, d'abord assommé 
à l'aide d'un instrument contondant mais, 
robuste et solide, le coup fut insuftisant 
pour l'abattre ; et le ou les assassins l'ont 
vraisemblablement achevé en l'étranglant 
à l'aide d'un fil de fer serré par un boulon. 

Lo vol a dû vraisemblablement armer le 
bras du ou des criminels ; mais a 1 ueure 
où notre correspondant nous télégraphie, le 
Parquet prévenu n est pas encore our les 
lieux ; et c'est précisément s* tache d indi
quer les mobiles du crime, an même temps 
que de rechercher les auteurs. 

« Quand M. le Ministre a. bien voulu 
* nous donner lecture du dossier, je m e 
m figurais, pour établir complè tement 
* ma religion, que j'allais entendre des 
• choses épouvantables . 
• K Je n'ai pas osé l'avouer, — si ce 
• n'est à «n de m e s honorables vo i s ins 
.< au dernier m o m e n t — ; m a i s j'ai 
« éprouvé presque de l'émotion en re-
« trouvant dans cet égaré, dans ce cri-
« mmet . un faible reflet de cette jolie 
« nature de sa première jeunesse . 

« Je vois deux raisons pour pardon-
* ner. 

« L'une t ient au sent iment que j'é-
« prouve à m e souven ir dés qual i tés 
« qu'il a e u e s . Il n'est pas possible 
« qu'avant e u d e s qual i tés aussi g é n é -
« reuses, il soit c o m p l è t e m e n t gan
te grené 

i « Et puis il y a u n e raison que je m e 
,* permet de qualifier de g o u v e r n e m e n -
« taie. 

« Actuel lement, n o m b r e de c i toyens 
te de France, et parmi e u x des modérés , 
« s e m b l e n t se figurer que tous les mu-
a t ins de la mer Noire, et André Marty 
Ja en particulier, sont de g r a n d s hom-
« m e s qu'il faut élever sur le pavois . 
r Il faut en finir avec cette l égende qui 
« tend à s'accréditer. » 

Voici maintenant les paroles de M. 
E m m a n u e l Brousse : 

« Quand Marty a été c o n d a m n é u n e 
« pétit ion a été s ignée immédia tement 
* d a n s le département d e s Pyrénées-
V Orientales . Ce Marty e s t un de m e s 
« compatr iotes ; il est de Perpignan. 
V Cette pétition, qui d e m a n d e la grâce 
• de Marty, portait 20.000 s ignatures , e t 
* en tête, cel le du vénérable Monsei-
* g n e u r Carsalade du Pont, évoque de 
m Perpignan, pour lequel n o s popula-
« l ions, s a n s dist inction d'opinion, pro-
• f essent la plus grande sympath ie 

« Il y a que lques mois , j'avais sup-
« pl ié le Ministre de la Marine de m e 
« c o m m u n i q u e r le doss ier Marty. U me 
« déclara q u i ) ne le pouvait pas, parce 
« q u e Je doss ier était secret. Les docu-
« m e n t s qu.H v i e n t de tire I l e tribune 
• et o u e ie croja ia beaucoup plus gra-

Une caserne de gendarmerie 
détruite par un incendie 

Une dizaine de maisons ont été 
également la proie des flammes 
Lu Pointe à Pitre, 26. — Un violent in

cendie a éclaté a, la caserne de la gendarme
rie. 

Il a détruit l'édifice et une dizaine de mai
sons, dont les bureaux d'un grand journal. 

Les dégâts sont évalués à trois raillions. 
O v » 

LOCATAIRES SACRIFIÉS 
4 H ) I I I H M » » M » I U > I I 

UME LOI A FAIRE AVORTER 
m i l M I I I I H I I I I I I M H K I 

Des mesures efficaces et Immédiates doivent être prises pour 
empêcher. SANS AUCUNE EXCEPTION, l'expulsion de 
M M M M M tous tes locataires de bonne foi MM M MM 

La Commission de la législation civile, 
chargée de l'examen de la proposition da 
loi tendant a surseoir aux ^expulsions de 
locataires menacés d'être jetés sur la rue 
dans huit jours, vient d'adopter un rapport 
invraisemblable, susceptible de soulever 
maintes critiques justifiées.'Si le Parlement 
s'en inspirait, pour voter une loi dans le 
sens indiqué, il ouvrirait la porte a d'in
nombrables abus et au lieu de résoudra la 
question des loyers, dans un but de paix 
sociale et d'intérêt public, il la complique
rait et l'aviverait d'une façon alarmante. 

IL n'est toutefois pas exagéré de dire que 
dans le NORD, plus de deux mille locatai
re» sont menacés de se trouver sur la rue 
au début de l'année prochaine. 

Cette. angoissante situation ne pouvait 
manquer d attirer l'attention des députés 
socialistes et démocrates, qui ont dernière
ment déposé une proposition demandant 
de surseoir jusqu'au 1er juillet 1923, a 
l'expulsion de tous les locataires de bonne 
foi, c'est-à-dire payant régulièrement leur 
loyer et justifiant avoir exécuté toutes les 
conditions de leur contrat. 

Le Centenaire de Pasteur 
/a être fêté à Dole 

Le petite ville de UOIe (Jura), qui eut l'hon
neur ,1e 27 décembre 1822, d'inscrire sur ses 
registres d'état-avil le nom de Louis Pas
teur, fêtera mercredi prochain le centenaire 
du plus illustre de ses enfants. 

Un cortège se formera à l'Hôtel de Ville 
et se dirigera d'abord devant le numéro 43 
de la rue des Chevannes, aujourd'hui rue 
Pasteur, humble maison de tanneur, dans 
laquelle est né le grand savant. Une plaque 
en marbre a été apposée sur cette maison 
le 14 juillet 1883 Louis Pasteur assistait è 
celle cérémonie, et c'est au cours de cette 
dernière qu'il prononça la célèbre phrase 
qui, par ordre du ministère de l'Instruction 
publique, fut inscrite dans les pages civw 
ques de nos écoles : « O mon père, 0 nia 
mère, 0 mes chers disparus, c'est a vous 
que je dois tout :... • 

« v e s qu'ils n'apparaissent en réalité, 
« m e font réclamer avec p lus de force 
« et d'énergie que jamais la grâce d'An-
a dré Marty 

« Je v o u s en supplie , Mons ieur le Mi-
« nistre de la Manne , je vous en con-
« jure. Mons ieur le Président du Con-
• seil , mettez Marty en liberté. » 

Et voilà ! Maintenant, le gouverne
ment a-t-il compr i s ? Va-t-il profiter du 
jour de l'an pour gracier Marty ? 

Nous voudr ions l'espérer. 
Pour Marty et pour toutes les v ic t imes 

des conse i l s de guerre, l 'amnistie s'im
pose . T o u s les Français la réc lament , 

Charles GONIAUX, 

Dangereuse capture 
de pffleurs de trains 

» 
Après échange de coups de feu. tes 
gendarmes arrêtèrent les Voleurs 

Oran. ^ — t * gendarmerie vient de 
procéder, non sans danger, a l'arrestation 
de plusieurs pilleurs de trains. 

Depuis quekiue temps, des vols étaient 
commis sur les Ugnee An P.-LM. et de 
l'Etat dans les régions du Six Pcrregau • 
et Rellsane. vers 8 heures du soir, hier, 
deux gendarmes de la.brigade de Perre-
gaux apprenaient que le train du sud qui 
venait de nasser avait reçu la visite île mal
faiteurs qui evaient jeté plusieurs sacs 
de marchandises sur la voie. Armés de 
leur fusil. Us se mirent en route, trou
vèrent les sacs et attendirent en se dissi
mulant derrière une haie Vers minuit les 
voleurs arrivèrent et apercevant les gen 
dermes tirèrent sur eux plusieurs coups de 
revolver. Les gendarmes ripostèrent, par 
des coups de fusil et deux des voleurs 
furent sérieusement blessés. Mais, à la 
faveur de la nuit, ceux-ci purent regagner 
la plaint) par les ravins. Une véritable 
chasse à l'homme (ut organisée et les gen
darmes réussirent à arrêter les quatre 
malfaiteurs, des Indigènes ayant tous un 
passé Judiciaire assez chargé. 

VERRA-T-ON CE TRISTE TABLEAU AU DEBUT DE 1023 

Ce n'est sans doute pas son intention et, 
par conséquent, il doit s'orienter dans uoe 
autre voie, s'il veut prévenir de fâcheux 
incidents. 

Pas dm favoritisme» 
On connaît la position du problème des 

loyers a l'heure actuelle. 
-Ans termes xle la' loi du 1er avril lttHE, 

tous les locataires-de bonne foi sont main
tenus de plein droit, jusqu'au 1er janvier 
1923, en possession des locaux occupés par 
eux. 

De plus, en raison de la pénurie des loge
ments, il pourra être accordé, dans toutes 
les communes des Réglons libérées, quelle 
que soit l'Importance de leur population, 
une prorogation & tous les locataires, ces-
slonnalres cl sous-locatolrcs dont le bail 
vient à expiration avant le 1er janvier 1925, 
SAUF LES DROITS RESULTANT D U N E 
DECISION JUDICIAIRE OU DE COMMIS
SION ARBITRALE. 

C'est la le traquenard. 
Dans le seul département du Nord, — 

nous l'avons signalé dernièrement — 
DOUZE CENT TRENTE-TROIS FAMIL
LES sont frappées d'expulsion, pour le 
premier janvier prochain, par arrêts de 
tribunaux. 

Ce sont les chiffres officiels fournis par 
les Parquets de nos sept arrondissements. 

Dans ce nombre, visant uniquement 
•• l'autorité de la chose jugée » ne sont pas 
comprises les décisions des Commissions 
arbitrales maintenues par la loi du 1er avril 
1922 et dont il et difficile de fixer le total. 

Ce délai paraissait bien court, car dans 
nos contrées sinistrées la: crise du loge
ment n'a rien perdu • de son inquiétante 
acuité et il est certain qu'elle sévira encore 
dans six mois avec la même intensité. 

En majorité S la dévotion des propriétai
res, la Commission spéciale de 1 a Chambre 
saisie de celle légitime demande, S carac
tère bien anoéin, . a trouvé trop long le 
répit réclamé, mais n'osant pas rejeter en 
bloc la proposition, elle a décidé de faire 
bénéficier d'un délai de gr lce CERTAINS 
LOCATAIRES SEULEMENT, désignés S 
cette faveur particulière par les juges de 
paix ou de référés, selon • l'importance du 
loyer incombant à leur compétence. 
' verroris-nous en France, sous un régime 
de prétendue Egalité, adopter et appliquer 
une telle loi inique d'exception ? 

Ce seraiL un défi scandaleux à la raison 
et la négation publique des principes essen
tiels qui doivent inspirer toutes nos lois 
républicain a. 

Au nom de la justice .sociale et dans l'in
térêt supérieur du 'pays, une mesure géné
rale et immédiate s'impose, barrant la' 
route au favoritisme, à I arbitraire et aux 
abus, pour garantir a tous les travailleurs, 
sans' distinction • d'opinions politiques ou 
confessionnelles,' le droit. d'asile impres
criptible comme le droit même a l'existence. 

Il n'est pas .possible, sans soulever la 
conscience universelle, que le forfait mons
trueux d'expulsions de familles ouvrières, 
en plein'coeur d'hiver, se complique et s'ag
grave d'une révoltante atrocité commise 
sous le couvert de la légalité. 

E. POLVENT. 

Des troupes espagnoles 
menacées au Maroc 

Un Véritable cercle de feu les 
entoure ù l'ouest du Kert 

Madrid, 25. — La situation militaire des 
Espagnols h l'Ouest du Kert ne s'améliore 
pas. 

Les Riffsins ont renouvelé leurs atta
ques. 

Accrochés & leur position do Tizi-Azta, 
les Espagnols font tous leurs efforts pour 
ne pas reculer ; mais la connaissance de 
leurs difficultés se répand dans te pays, 
en sorte qu'un véritable cercle s'est refor
mé autour d'elles, alimenté par les tribus 
Insoumises et celles prétendues soumises. 

Les convois doivent livrer de véritables 
combats pour se- frayer un passage et en
registrent chaque jour.de lourdes pertes. 

Déjè les troupes ont reçu l'ordre d'aban
donner, certains postes trop exposés ou 
trop difficiles h ravitailler. 

Il semble de plus en plus, qu'on devra 
se résoudre a marcher vers Alhucemas ou 
accentuer le reçut. 
_ 1 >—oc-c» < • • i 

Dans l'ombre, 2 bandits 
masqués se cachaient 

L'un d'eux auaillit une ménagère d'Erré 

et Vautre fomiUa dans la maiso* 

Mme Tison, née Céline Laurent, 47 sua. 
ménagère, route de Somain. a Erre, s'était 
levée à 4 h 30 du matin, pour préparer le 
café de son mari, ouvrier a l'usine de bri
quettes l e Somain. Un rr.oment i.pres le 
départ de ce dernier, elle eccotupsgna iu*> 
qu'à la rue sa fille qui travaille â la fnien* 
ceric de Wandignies-Hamage. 

Mme T i s o # revenait alors cher, elle, lor*V 
qu'elle fut brusquement saisie ilans le 
couloir de sa maison par un individu dissi
mulé dans l'ombre. L'homme dont I figu
re était noircie, la maintint par terre, une 
main sur la bouche, |>our l'empêcher de 
crier. Un complice >énétra alors dans l* 
maison et touilla tous les meubles II fr*c-
tura une malle et s'empurn des économies 
du ménage s'élevant a H'iO tr. Le premier 
agresseur de Mme Tison lAclia alors S» 
victime et tous deux.prirent la fuite. 

L'enqùêta ouvert* par la gendarmerie 
l>our retrouver le» doux audacieux linrdtts 
n'a pas encore abouti. 

Mme Tison n'a pu fournir sur leur signa
lement que des renseignements incomplets, 
elle a entendu, seulement qu'ils s'expri
maient correctement en frsnçai*. 

Neuf canonnière asphyxiés, 
dans la tourelle d'un cuirassé 

Londres, 25. — Un curieux accident s'est 
produit récemment a, bord du. cuirassé 
anglais Emperor-of-lndia. Au cours d'exer
cices de tirs effectués dans la Manche, au 
large de Portland, un des canons était 
pointé dans une direction opposée à. celle 
du vent. Par suite du fonctionnement 
défectueux de l'appareil à chasser dehors 
les fumées produites par l'explosion de 
poudre, le vent qui était très violent, refou
la les flammes à l'intérieur de la tourelle 
et les neuf canonniers qui s'y trouvaient 
furent à demi-asphyslés par les gax ; lors 
qu'on pénétra dans la casemate, ils avaient 
tous perdu connaissance et on dut les 
transporter & l'hôpital de Portland, où ils 
n'ont pas tardé, d'ailleurs, a se rétablir. 

x x o - « 

Le chômage en Angleterre 
I/Ondres, 25. — Le nombre des sans-tra

vail inscrits sur les registres du ministère 
du Travail dans tout le pays s'élevait, l s 18 
décembre, à 1.359.000, soit unie diminution 
de 29.541 aur le chiffre de la semaine pré
cédente Samedi après-midi, la police a em
pêché des groupes de chômeurs de défiler 
dans le VVest-End de Londres'et les a obli
gés à ne pas s'écarter de la rive de la 
Tamise. 

M. Bonar Law a reçu, à Glasgow, en sa 
qualité d« député de la circonscription cen
trale de Glasgow, une députation composée 
en partie de sans-travail. 

L'entretien a duré deux heure» 

En Allemagne 
Berlin 25. — Le nombre des sans-travail 

en Allemagne est monté de 24.000 à 42.000 
en novembre. On compte 34.000 hommes e t 
H.000 femmes. 
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Que habitante de Frais-Marais 
victime d'une faiseuse d'anges 

Noue avons annoncé dans un de nos 
précédents numéros la mort d'une habi
tante de Frais-Marais, Mme Charles Du-
quesne, née Berthe Blanchard. Ce décès 
avait paru suspect à M. le docteur Roville, 
médecin de l'Etat-CIvU qui. estimant que 
la mort était due & une péritonite •< dont 
la cause restait obscure » refusa le per
mis d'inh 

Collision de deux trains 
dans le Cambrésis 

P l u s i e u r s v o y a g e u r s s e n t b l e s s e s 

Lundi vers 7 h. 45, un train de voyageurs 
de la Compagnie des chemins de fer du 
Cambrésis venant du Catelet est entré eu 
collision avec un train de marchandises, 
entre la Halle du Hurtcvent et le pont de 
VValincourt. 

Le choc fut violent Les machines et plu
sieurs wagons des deux trains furent ren
versés interceptant toute circulation 

Le caauffeur de l'une des machines a été 
sérieusement blessé à la tête. Parmi les 
voyageurs, plusieurs ont été plus ou 
moins contusionnés. 
. Dans la soirée, la circulation n'était pae 
encore rétablie.' 

> O y O < 

Grièvement blessé au cours 
d'une partie de football 

Alais, 25. — Dons une partie de football, 
le capitaine de l'équipe des Cheminots, 
d'Alais, a reçu un coup de pied à la têts, qui 
lui a fracture le cr&ne. Transporté dans une 
clinique. I opération du trépan a été jugée 
nécessaire. 

Le mari de la morte, déclara que sa 
femme ayant fait une chute, se plaignit 
de vives douleurs. Différentes personnes 
étaient venues corroborer cette déclaration. 

Le Parquet de Douai ordonna néanmoins 
l'autopsie de Mme Duqueexte et délégua, a. 
cette fin, M. le docteur Monnier. médecin-
légiste. Celui-ci vient de déposer son rap
port Il a conclu que le décès était survenu 
à la sui t* de manœuvres abortWes prati
quées sur la victime. 

Le Parquet continue son enquête. 
> C D O < • ii . 

Les fascistes continuent 
à administrer des purges 

Borne. 25. — Un groupe de sept ou huit 
fascites s'est présenté au domicile de M. 
Conti, député républicain. U se leva pour 
ailes au devant des visiteurs imprévus qui 
s'emparèrent de sa personne et le forcèrent 
& avaler un flacon d'huile.de ricin. L'hono
rable M. Conti fit bonne contenance s t se 
borna à exprimer l'espoir uns cette purga 
tion forcée aurait une influence favorable 
sur son indisposition. 
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NOUS COMMENÇONS AUJOURD'HUI 
EN DEUXIEME PAGE, LA PUBLICATION 
DE 

La Maison du Mystère 
LE.CELLBKE ROMAN DE JULES MARy. 

Un bloc de hait tonnes 
dans une salle à manger 

Nice, 25. — Par suite du mauvais temps, 
un bloc pèsent environ °00 kilos s'est déta
ché d'une montagne et a roulé dans la 
vallée de la Vesubie. Jusqu'au petit village 
de Duraae, crevant la muraille d'une mai
son., ls bloc e> pénétré dans le salle a man
ger où il s'est enfin arrêter. Le» habitants 
dormant dans uns chambre voisine en 
furent quitte» pour U peur et des dejrfts 
maUrtela-

ç* Me« €*«« o: 

Justice et Logique 
O s a le droit — et le devoir — u appeler 

un chat : un ohal. Mais, a-t-on le droit 
u uMpeler H voleur u un voleur î 

La jurisprudence s'oppose ici è la gram
maire et S lu logique, car un honnête ci
toyen vient de se voir condamner pour avoir 
qualifié ainsi uu particulier qui lui avait 
ouiuè son chien. 

L affaire s est passés devant un tribunal 
de simple police du fas-de-CultUs où un qui
dam était appelé pour répondre du vol d un 
chien a sou voisin. Le vol était pakmt, cons
taté, prouvé. Au cours des dopais, ie plai
gnant fit sa déposiUon et. dans le (eu de son 
indignation, appela « voleur » le quidam qui 
lui avait « vole » son chien. 

Incontinent, le juge dressa un procès-ver
bal d'audience et ooiidanuia sur-le-champ ls 
malheureux plaignant a dix francs d'amen
de, pour « injures M a l'inculpé. 

Ce jugement parait excessif, surtout quand 
on connaît la laçon dont des justiciables qui 
n'ont commis d autre crime que dêlre plai-
tfuuiiia ou témoins, se font enguirlandés im
punément par les avocats de certaines fri
pouilles assises sur le banc des accusés. 

Mais je crois bien que si le droit d'appe
ler les gens par leur nom est dénié par la 
Justice aux vicUmes des aigrefins, il s'en 
trouvera beaucoup cependant pour braver 
les rigueurs de Thémie en suivant le conseil 
de Boileau. 

Je connais pour ma part un brave verrier 
qui, fatigué de s'entendre diffamer par un 
vaurien, lui allongea un jour une calotte re
tentissante. Sur la plainte du calotte, le ver
rier fat traduit devant le juge de paix qui le 
condamna a cinq francs d'«mende 

Le «coupable» tirs tranquillement de "S 
poche deux pièces de • cent sou» — on en 
voyait encore a ce temps-lé 1 — et iss jeta 
sur le comptoir du juge, interloqué ; puis, 
se dirigeant vers le « plaignant », qui ne s'at
tendait pas a celle-là, il lui administra une 
gifle formidable. 

Après quoi. U s'en alla peisibiement en 
| disent -. <i Pour celle-là, j'ai payé d'avance 1 » 
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Un million comme cadeau de Noël 
Toulon, 25. — M. Gris* ni, tenancier d'utf 

débit de In bac sur la pince Puget, A Toulon, 
avait un oncle négociant en bestiaux S Mar
seille. Celui-oi décédait ces jours derniers et 
par testament léguait sa fortune, évolué* a 
plus d'un million, è son neveu. M Grisotii. 
qui reçoit ainsi un joli cadeau de Noël. 

@ . 
M u s e Li l lo i se 

.TYPES l .Il .LOS, ^ 
Les ('•alonnrnx de la Ire région sut 'USA* 

smré dtmanetie leur maison, rue dt las, » 
Lille. (LE Ri; Y EU. Ut hURD). 

V Couloi?t>eux 
Air : L' Broqnelct (Desroiissruuji) 

3' vas vous fair* d'an trsit 
L' tsblesu d'un homm' point ordinsir» 
R' connu pointilleux, 
Ch' est eh' ti du parfait "OUIOOIMMU 
D'après sin portrait 
Vous coinprindrez sin savoir 'aire ; 
Ou reste, sin sport 
Est un des plus sérieux du Nord, 

Les co's, les pinchons, 
Sont pourtant des bons. 
Mais j ' cros bien que 1' mieux 
Ch est ch'ti que j'vous mets SOJS les 

REFRAIN 

Un des sports les plus fameux 
Ch'est ch' ti d' coulonneux. fois). 

II 
L' matin su p'tit jour, 
Avsnt que 1' disble eût mis 
Le v' là su guernier 
Pour nettyer sin colombier, 
Et vir tour à tour 
Si ses RTOSSN blessses et ses Biscottes J | 
Sont toudij à nid 
Car les éléf's, ch est du profit. 
Après, i' csnch' I'isu, 
Aux jeun's au patiau 
I' donne S mainger 
Pindant qui s' pssse d' déjeuner. 

III 

Dins sin colombier 
L' coulonneux, l s chosse est certalaa, 
Vou3 dira les noms , 
D' tous ses jeunes et pus vieux coûtées t 

1' verra V premier, 
Sin «bleu >, su mitan d'eun' i-hialataer 
Sin gros blanc cendré 
Sin macot Leroy, s'n caille. 
Sin pâle, aux yeux gris, 
Ch' ti qui gsinn' toudis : 
Ch'est tell'mint un fort 
Qui 1' donn'rnt point pour an trésor, 

IV 
Homm* de précautions, 
Pour svoir de 1 norritur" sains, 
T tamise 1' grain ; 
1* faut qu' tout sot ch' prop' cotnm' du psMt 
Sur ses provisions 
Il a l'oettl, car i' s' donn' l s peins 

•D" visiter T « chén' vis > 
Autant qu' les « fèves », vesces et osas» 4 
Puis, souvint on I' vot 
Monter sur sin tôt. 
Faut vir cha tes jours 
Que ses coulons sont au concours. 

V 
A I'srrlèr* saison 
L' vrai coulonneux trouv* ls util* 
O' trier les meilleurs 
Psrml ses coulons voyageurs, 
T fait 1' sélection 
D» s' colonie colombophile, 
L' coulon sans rapport 
Est in peu près certain d' »'" sort, 
Ave des p'tits pos. 
Au four, quelquefoe, 
1' cuit à p'tit fu. 
Ch'est 1' seul' fo* qui n's rien d* perdes 

VI 
J' cros qu' des coulonneux 
On In trouv' bien de» mille S Lille 
Car d' tous les côtés. 
On vot d' bielles et grand's sociétés. 
D* chea group'mlnts nombreux , 
L' Fédération la est I' cheville I 
Elle s l'oeul .ur tout 
Les concours qu'on fait tout partout, 
Infln, ch'est pou' 1' Nord, 
Un bleu et bon sport, 
Ch'est an amas* mlnt. 
Dont T commère* profit* causai M , *"<; 

' KEFAIN 
On «es sports les .Bips Uwmax _ 
Cb'sst eb' U «T coWonnenx (bis). 
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